
MlNISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

1KARA 

ARRETE N° J.${;0.z,_ /2019- MESupRES 
portant ouverture et organisation du Concours d'entree en 1ère année, 
en Formation de type initial de Technicien Superieur a l'Institut 
Superieur de Technologie d' Antananarivo (ISTT) pour l'annee 

universitaire 2019-2020 (Vingt-huitieme promotion). 

LE MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Vu la constitution ; 
Vu la loi n° 2004-004 du 26 juillet 2004 modifiee par la loi n° 2008-011 du 17 juillet 2008 portant 
orientation generale du systeme d'Education, d'Enseignement et de Formation a Madagascar; 

Vu le decret n° 2019-1407 du 19 juillet 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement; 

Vu le decret n°2019-1410 du 24 juillet 2019 modifie et complete par le decret n°2019-360 du 20 mars 
2019 portant nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le decret n° 2019-073 du 06 fevrier 2019 :fixant les attributions du Ministre de l'Enseignement 
Superieur et de la Recherche Scientifique ainsi que }'organisation generale de son Ministere; 

Vu le decret n°2008-179 du 15 fevrier 2008 modifie par le decret n°2012-831 du 18 septembre 2012 
portant refonne du systeme de l 'Enseignement Superieur et de Recherche en vue de la mise en place 
du systeme « Licence, Master, Doctorat » (LMD); 

Vu le decret n° 2017-514 du 28 juin 2017 modifie par le decret n°2017-766 du 12 septembre 2017 
p01tant reorganisation generale des Instituts Superieurs de Technologie ; 

Vu le decret n°2014-1286 du 14 aofit 2014 portant abrogation du decret n°90-488 du 16 octobre 1990 
et nomination du Directeur General de l'Institut Superieur de Technologie d' Antananarivo 

Vu l' An·ete n° 6772/2018-MESupReS du 23 mars 2018 portant habilitation des ofiles de formations 
dispensees par les Ecoles de Genie de l'Institut Superieur de Technologie d'Antananarivo « ISTT »; 

Vu l'Arrete n° 8661/2017-MFB/SG/DGT/SAF du 12 avril 2017 portant nomination d'un Agent 
Comptable aupres de l'Institut Superieur de Technologie d' Antananarivo; 

ARRETE 

Alticle Premier.-11 est ouvert au titre de l'annee 2019-2020 un concoms d'entree en Premiere annee 
(Semestre 1) a l'Institut Superieur de Technologie d'Antananarivo (ISTT) les 23 octobre et 24 octobre

2019. 

Article 2.-Les nombres de places mises au concours sont fixes a
- Cinquante-deux (52) unites pour les parcours :

• Batiments (BAT) ;
• Genie Industriel en Maintenance (GIM);
• Finances et Comptabilite (FC) ;
• Marketing et Commerces (MAC) ;










